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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté DBEC 012/2024

portant dérogation à l'interdiction de destruction de spécimens d’espèces animales protégées et de
leurs habitats

Aménagement de la Zone d’activités économiques « La Grande route »
commune de Lussac-les-Châteaux (86)

Communauté de communes Vienne et Gartempe (CCVG)

Le Préfet de la Vienne

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L.163-1, L. 171-1 à L. 171-12, L. 411 - 1A,
L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté ministériel modifié du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’ins -
truction des dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté ministériel modifié du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 08 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et reptiles protégés sur l’ensemble du ter-
ritoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des mammifères protégés sur l’ensemble du ter -
ritoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les mo-
dalités de leur protection ;

VU le décret du Président de la République du 15 février 2023 portant nomination de M. Jean-Marie GI-
RIER, préfet de la Vienne ;

VU l’arrêté  n°86-2023-12-22-00006  du  22  décembre  2023  donnant  délégation  de  signature  à  M.
Vincent Jechoux, Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la ré-
gion Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n°86-2024-01-04-00004 du 4 janvier 2024 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Vienne ;

VU  la demande de dérogation au régime de protection des espèces déposée par  Communauté de
communes Vienne et Gartempe  (CCVG) le 6 février 2023 et les compléments transmis le 16 juin 2023 ;
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VU l’avis du  Conseil scientifique régional du patrimoine naturel de la région (CSRPN) Nouvelle-Aqui-
taine en date du  7 septembre 2023 ;

VU les éléments de réponse à l’avis du CSRPN, apportés par la Communauté de communes Vienne et
Gartempe  (CCVG)  le 4 octobre 2023 ;

VU  la consultation du public menée du 22 septembre au 9 octobre 2023 sur le site internet de la
DREAL Nouvelle- Aquitaine ;

CONSIDÉRANT que le choix du site résulte des priorités données par le schéma des ZAE du ScoT Sud
Vienne qui identifie le site comme zone prioritaire notamment du fait de sa localisation et visibilité le
long de la RN147, et que des variantes d’aménagements, au sein de ce site, ont été étudiées en tenant
compte des impacts sur les milieux naturels identifiés à enjeux dans l’état initial du site ; 

CONSIDÉRANT qu’ainsi, conformément à l’article L.411-2 du code de l’environnement,  il n'existe pas
d'autre solution alternative satisfaisante au projet ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L.411-2 du code de l’environnement, le projet s’inscrit
dans les objectifs et orientations de développement de zones d’activités économiques du ScoT Sud
Vienne, comme zone stratégique prioritaire pour répondre aux demandes (non satisfaites actuelle-
ment) de grandes unités foncières  à vocations économiques et artisanales (y compris pour permettre
la croissance des établissements industriels locaux), et qu’il s’inscrit donc dans le cadre de raisons im-
pératives d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique et pour des motifs qui
comportent des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement ;

CONSIDÉRANT que,  conformément à l’article L.411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne
nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la
demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait des mesures d'évitement, d'atté-
nuation et de compensation à la destruction des habitats de repos et de reproduction ainsi qu'à la des-
truction ou à la perturbation intentionnelle de spécimens de ces espèces ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la préfecture de la Vienne,

ARRÊTE

TITRE I – OBJET DE LA DÉROGATION

Article 1     : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est la Communauté de communes Vienne et Gartempe  (CCVG), 6 rue
Daniel Cormier – BP20017 – 86502 MONTMORILLON, dans le cadre de l’Aménagement de la Zone d’ac-
tivités économiques « La Grande route », commune de Lussac-les-Châteaux (86)

2/20

DREAL Nouvelle Aquitaine - 86-2024-02-22-00009 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de destruction de spécimens d�espèces

animales protégées et de leurs habitats - Aménagement de la Zone d�activités économiques « La Grande route » - commune de

Lussac-les-Châteaux (86)

Communauté de communes Vienne et Gartempe (CCVG)

41



Le projet d’aménagement porte sur un site de 8,8 ha situé à la sortie est de Lussac-les-Châteaux, le long
de la RN117 (cf. Figure i ci-après).

Cette dérogation s’étend à l’écologue missionné par le pétitionnaire pour la réalisation des suivis en
phase chantier et en phase exploitation, tels que prescrits dans le présent arrêté. Le curriculum-vitae
de cet écologue doit être transmis à la DREAL Nouvelle-Aquitaine préalablement à la réalisation des
suivis.

Figure 1 : localisation du projet de ZAE LA Grande route

Article 2     :   Nature de la dérogation

Dans le cadre de l’Aménagement de la Zone d’activités économiques « La Grande route », sur la com-
mune de Lussac-les-Châteaux, le bénéficiaire est autorisé, au sein de l’emprise travaux et sous réserve
des conditions énoncées aux articles suivants, à déroger aux interdictions de : 

2.1 Destruction et altération des habitats d’espèces animales protégées suivantes :

Mammifère : Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus), 

Avifaune :  Bruant proyer (Emberiza calandra), Chardonneret élégant (Carduelis carduelis), , Fauvette gri-
sette (Sylvia communis), Linotte mélodieuse (Linaria cannabina), Oedicnème criard (Burhinus oedicne-
mus), Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio),  Tarier pâtre (Saxicola rubicola),  Verdier d’Europe (Chloris
chloris), Busard Saint-martin (Circus cyaneus), Busard cendré (Circus pygargus), 

Insectes : Azuré du serpolet (Phengaris arion)

Reptiles : Lézard des murailles (Podarcis muralis), Lézard à deux raies (Lacerta bilineata), Couleuvre verte
et jaune (Hierophis viridiflavus), Vipère aspic (Vipera aspis)

Les impacts résiduels après mise en œuvre des mesures d’évitement concernent la destruction d’habi-
tats naturels de reproduction, de repos et d’alimentation des cortèges d’espèces visés ci-avant, com-
prenant notamment plus précisément :

- 7,29 ha de cultures, habitat de reproduction avéré ou potentiel du Bruant proyer, du Busard
cendré, de l’Oedicnème criard, notamment ;
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- 1,03 ha de prairies sèches améliorées, habitat de reproduction avéré ou potentiel du Bruant
proyer ; 

- 805 m² de roncier,  habitat de reproduction ou repos avéré ou potentiel du Chardonneret
élégant, de la Fauvette-grisette, de la Linotte mélodieuse, du Tarier pâtre, de la Pie-grièche écorcheur,
et du Hérisson d’Europe ;

- 0,22 ha de friche, habitat de reproduction ou repos des reptiles ;
-  30  ml  de  haie,  habitat  de  reproduction,  transit/repos,  avéré  ou  potentiel,  de  6  espèces

d’oiseaux (cf. ci-avant), 4 espèces de reptiles ( cf. ci-avant)  et du Hérisson d’Europe
- 400 m² de friches calcicoles à origan, habitat de reproduction et  repos de l’Azuré du serpolet.

2.2 Destruction de spécimens d’espèces animales protégées suivantes :

Mammifère : Hérisson d’Europe (Erinaceus europaeus)

Insectes : Azuré du serpolet (Phengaris arion)

Reptiles : Lézard des murailles (Podarcis muralis), Lézard à deux raies (Lacerta bilineata), Couleuvre verte
et jaune (Hierophis viridiflavus), Vipère aspic (Vipera aspis)

TITRE II – PRESCRIPTIONS

SECTION 1 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE DE CHANTIER

Durant la phase de chantier, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d'évitement et de
réduction d'impact conformément à la version finale complétée du dossier de demande de dérogation
transmise le 16 juin 2023 et aux éléments de réponse à l’avis du CSRPN transmis le 4 octobre 2023, no-
tamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que ces mesures soient communiquées aux en-
treprises qui réalisent les opérations de construction du parc. Il s'assure, en outre, que ces mesures
sont respectées. En tant que détenteur de la dérogation et responsable, le bénéficiaire impose aux en-
treprises réalisant les travaux d’appliquer les dispositions du présent arrêté. Ces mesures sont reprises
dans les dossiers de consultation des entreprises sous forme d’une notice de respect de l’environne-
ment.

Article 3 : Durée de la phase chantier

L'ensemble des travaux d’aménagement (voiries, réseau électricité et eau, assainissement et pluviales)
peuvent se dérouler jusqu’au 31/05/2025.

Le bénéficiaire informe la DREAL/SPN de la date de démarrage des travaux au minimum 15 jours au
préalable.
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   Article 4   : Plan et planning du chantier 
Le planning prévisionnel précise notamment, les opérations suivantes :
- la matérialisation de l’emprise des travaux,
- les interventions de l'écologue (cf. article 6 suivant) 
- les travaux de décapage et terrassement, de création des différents réseaux
- la mise en service de l’installation,
- les travaux concernant les mesures de compensation définies à la section 3.

Ce  planning  est  accompagné  des  plans  actualisés,  localisant de  façon  précise  les  emprises  des
différents aménagements, les différents types d'installations (locaux techniques, zones de stockage, ...)
et les mesures d'évitement, de réduction et de compensations décrites aux articles 14 et 15 du présent
arrêté.
Ce plan de chantier  est  communiqué aux entreprises  préalablement au démarrage du chantier  et
affiché au sein de la base vie ou à l'entrée du site.
Le planning prévisionnel et le plan de chantier décrit ci-avant, est transmis aux services de la DREAL/
SPN (especes-protegees.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr), de la DDT de la Vienne et au Ser-
vice départemental de l’Office Français de la Biodiversité (SD OFB).

Article 5     : Évitement et mise en défens des d’habitats d’espèces protégées 
1- Lors des travaux aucun engin ou matériaux lié au projet ne doivent circuler ou être déposés en de-
hors de l’emprise foncière du projet, à l’exception des secteurs concernés par la création d’accès et ré-
seaux nécessaires au projet (le long de la D727 B). 
Le balisage des secteurs d’habitats mis en défens, tel que défini aux points suivants, est maintenu pen-
dant toute la durée des travaux. 

2- Les haies présentes dans l’emprise foncière, sont préservées, hormis 30 ml supprimés pour le passage
de la voie de circulation. Ces haies sont représentées en vert sur le plan d’aménagement présenté en
Annexe 1 du présent arrêté.
Une mise en défens de ces haies est mise en place avant le démarrage des travaux, par l’écologue, par
un balisage de piquets colorés et visibles d’au moins 1 mètre de haut, préservant au moins 4 m de part
et d’autre du pied (centre) de la haie, sauf au niveau de la trouée pour le passage de la voie de circula -
tion.

3- Avant démarrage des travaux, l’écologue en charge du suivi de chantier, met en défens,  par un bali-
sage de piquets colorés et visibles d’au moins 1 mètre de haut, les stations d’Origan, d’ habitat de l’Azu-
ré du serpolet, situées aux extrémités des bernes de la D727 B, au contact direct de la zone de travaux. 
Ce balisage doit assurer que la surface de cet habitat à origan impactée par les travaux se limitera aux
surfaces indiquées dans le dossier et reprises sur la Figure 2 suivante(soit 134 + 170 + 76 m2).
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Figure 2 : surfaces d’habitat à Origan impactée

Article   6     : Organisation particulière du chantier visant à réduire les impacts

Article 6.1 : Dispositif évitant de piéger la petite faune dans les tranchées

Durant la phase chantier : afin d’éviter de piéger la petite faune, les tranchées crées sont immédiate-
ment rebouchées après leur création. Si une tranchée devait rester ouverte pour une durée limitée, une
rampe en pente douce (maximum 3/1 de pente) à chaque extrémité est aménagée, ou bien la tranchée
est complètement recouverte avec une plaque. 
Pour les bassins de rétention, le même type d’aménagements ou système adapté de dispositif de sortie
pour la petite faune, est mis en place, avec l’écologue en charge du suivi.

Article 6.2 : Limitation de l’apport d’espèces invasives et gestion des espèces végétales exotiques envahis-
santes

Durant la phase chantier, l’écologue en charge du suivi de chantier, inspecte les remblais utilisés pour
s’assurer qu’ils ne transportent aucune plante invasive. Pour ce faire, un relevé est effectué avant les
terrassements. Si le relevé est positif,  les terres impropres sont évacuées vers une filière compétente et
agréé.

Le pétitionnaire met en œuvre les modalités de surveillance, gestion de ces espèces décrites dans la
mesure R13 présentée pages 87 et 88 du dossier de demande de dérogation transmise le 16 juin 2023.
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Article 6.3 : Adaptation calendaire des travaux aux sensibilités écologiques

La planification des opérations tient compte de toutes les composantes biologiques des espèces pro-
tégées inféodées aux habitats concernés. 

Les périodes de réalisation des travaux sont adaptées aux enjeux associés aux différents secteurs
à aménager. Ainsi, sous réserve du respect des prescriptions de l’article 5 précédent (mise en dé-
fens des zones à éviter) : 

- Les opérations de débroussaillage et décapage du sol des trois secteurs à origan  localisés à l’en-
trée de la ZAE sur la figure 2 ci-avant, sont réalisées entre le 1er septembre et le 31 mars.

En dehors des trois secteurs précédents, les opérations de débroussaillage de la végétation sont
réalisés  entre le 1er septembre et le 15 mars.

- Les travaux de coupes d’arbres ou d’arasement, des 10 ml de haies impactée pour l’aménage-
ment de la voie de circulation (cf. Annexe 1 du présent arrêté), sont réalisés entre le 1 er septembre
et le 15 mars ; ils peuvent se poursuivre jusqu’au 1er avril sous réserve d’être précédés, dans les
deux jours précédents l’intervention, du passage d’un écologue permettant de s’assurer de l’ab-
sence  de nidification des oiseaux  et de risque de destruction d’individus d’espèces protégées. 

-  Les  travaux de décapage du sol,  de création des bassins de rétention,  et les  autres  travaux
d’aménagements, sont réalisés dans la continuité du débroussaillage, et doivent démarrer entre le
1er septembre et le 15 mars.
Au-delà du 15 mars, ils peuvent se poursuivre, uniquement dans l’emprise des zones de voiries et
bassins à aménager, et sous réserve du passage hebdomadaire d’un écologue, entre le 15 mars et
le 10 mai, et mensuel entre le 20 mai et le 20 juillet, permettant de s’assurer de l’absence  de nidi-
fication des oiseaux  et de risque de destruction d’individus d’espèces protégées. 

Les dates d'intervention ainsi que, le cas échéant, les comptes-rendus de l'écologue sont portés au
journal de bord du chantier.

Dans le cas d’une construction sur un lot vendu, les travaux de débroussaillages ou de décapage du
sol (suppression de la végétation) sont réalisés entre le 1er septembre et le 1er mars, au sein d’un
lot. Ces contraintes calendaires de réalisation des travaux doivent être inscrites dans le règlement
de la ZAE établi par la CCVG et qui s’impose à l’aménageur de chaque lot vendu.

Article 6.4 : Absence de travaux de nuit et d’éclairage nocturne du chantier 

Les travaux de nuit sont proscrits, tout comme l’éclairage nocturne du chantier (sauf ponctuel pour rai-
son de sécurité du matériel). 

Article 6.5 :  Prévention des risques de pollution

•  Aucun déversement de produits ou matières (hydrocarbures, eaux usées, etc.) n’a lieu directement
dans le milieu naturel.
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•  L’entretien des engins de chantier se déroule en-dehors du périmètre des travaux. Ces mêmes engins
disposent de contrôles techniques à jour, et le maître d’oeuvre vérifie toute fuite éventuelle auprès de
chaque engin.

•  La valorisation et le recyclage des déchets sont favorisés (terre, béton, etc.) et le maître d’ouvrage
fait en sorte de sensibiliser les intervenants du chantier à cette démarche.

•  Les déchets verts issus des travaux de débroussaillage sont collectés et exportés.

•  Les travaux de terrassement se déroulent autant que possible en-dehors des épisodes pluvieux (suc-
cession de pluies fortes sur plusieurs jours d’affilée), afin d’éviter l’écoulement de substances potentiel-
lement polluantes dans l’environnement.

•  La végétation broyée est laissée sur place le plus longtemps possible, dans le but de diminuer le
temps de mise à nu des sols, et donc l’apport de matières en suspension.

•  Les installations liées au chantier (bases de vie, zones de stockages, dépôts de matériaux, sanitaires,
etc.), ainsi que les aires de stationnement, sont localisées sur des emplacements prédéfinis en concer-
tation avec le maître d’ouvrage, à distance raisonnable de tout habitat sensible (sur des milieux de très
faible à faible intérêt écologique). 

•  Les installations présentant des risques particuliers (zones de stockages, d’entretien des véhicules, sa-
nitaires chimiques, etc.) doivent être équipées de bacs de rétention, de bidons et de fossés étanches
non raccordés aux réseaux d’assainissement afin de prévenir tout déversement accidentel. Tous les
produits présentant des risques sont collectés et entreposés dans des conditions ne permettant aucun
écoulement vers le milieu naturel. Ils sont exportés pour être éliminés selon la réglementation en vi-
gueur.

•  De même, aucun déchet, excédent de matériaux, etc., n’est laissé ou enfoui sur place durant ou
après la fin des travaux. Ces derniers sont collectés et exportés selon la réglementation en vigueur sur
les déchets inertes, banaux et spéciaux.

Article 6.6 : Suivi environnemental du chantier

Le suivi environnemental de chantier est réalisé par un écologue indépendant qui assure le rôle de co-
ordinateur environnemental auprès du maître d’œuvre. Il s’assure du respect et de la bonne mise en
œuvre des mesures d’évitement et de réduction inhérentes au chantier, prescrites dans le présent ar-
rêté, et organise, le cas échéant, la mise en place de mesures correctives. 

Comme présenté dans le dossier, le suivi environnemental de chantier est réalisé par un écologue indé-
pendant qui assure le rôle de coordinateur environnemental auprès du maître d’œuvre. 

Cet écologue réalise une visite du site avant le lancement des principales étapes de construction, afin
d’assurer l’information et la sensibilisation des principaux intervenants sur le chantier.

Des visites de contrôle sont régulièrement effectuées lors des principales étapes des travaux ; lors de
cette phase, 4 passages sont réalisés. Un premier aura lieu avant le début du chantier pour contrôler
l’état du milieu avant travaux (levée de contraintes). Deux passages sont ensuite réalisés lors des tra-
vaux de façon aléatoire pour contrôler la conformité du chantier vis-à-vis de l’étude d’impact.  Enfin,
un dernier passage est réalisé après la fin du chantier pour rendre compte de la conformité du projet
global vis-à-vis de l’étude d’impact et de l’environnement.
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Ce suivi comprend à minima :
• le balisage avant travaux des secteurs évités et le contrôle de son maintien durant toute la 
phase chantier 
• la  vérification de l’absence de tranchées ouvertes non aménagée et la mise en place de 
mesure corrective si ce n’est pas le cas
• l’inspection des remblais pour éviter l’apport d’espèces végétales invasives et la gestion 
des espèces exotiques envahissantes éventuelles
• le respect du calendrier de travaux prescrit ; l’absence de travaux de nuit et d’éclairage 
permanent sur le chantier
• le contrôle des mesures prises dans le cadre de la prévention des risques de pollution de
l’environnement
• l’aménagement des secteurs de compensation,
• l’adaptation des mesures d’évitement, de réduction et de compensation,

Article 7 : Remise en état de l'emprise travaux 

À l'issue des travaux, les aménagements temporaires (base vie, zones de stockage...) sont supprimés,
les déchets éliminés, le sol remis en état (effacement des ornières) et les habitats naturels dégradés
restaurés.

Ces opérations de remise en état sont portées au journal de bord du chantier conformément à l'article
8 du présent arrêté.

Article 8 : Compte-rendu de l'état d'avancement du chantier

Le bénéficiaire est tenu d'établir et de transmettre à la DREAL/SPN, à une fréquence régulière adaptée
à l’actualité du chantier, et au moins tous les trimestres, un journal de bord des travaux, précisant no-
tamment le planning et le plan du chantier, les enjeux relatifs aux espèces protégées, l'enchaînement
des phases et opérations, ainsi que les actions répondant aux prescriptions du présent arrêté (articles 4
à 7).

Ce document (journal de bord) indique, en outre, tout accident ou incident survenu sur le chantier et
susceptible de porter atteinte aux espèces protégées et/ou à leurs habitats. Il est alors transmis dans la
semaine suivant les visites de l’écologue.

SECTION 2 – PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE EXPLOITATION

Le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d'évitement et de réduction d'impact confor-
mément à la version finale complétée du dossier de demande de dérogation transmise le 16 juin 2023
et aux éléments de réponse à l’avis du CSRPN transmis le 4 octobre 2023, notamment les mesures sui-
vantes qui les précisent et les complètent.

Article 9     :  Pose d’une clôture perméable pour la petite faune 
Afin de permettre à la petite faune de transiter à travers le projet (micro mammifères, reptiles, amphi-
biens, insectes), la clôture du parc doit :

9/20

DREAL Nouvelle Aquitaine - 86-2024-02-22-00009 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de destruction de spécimens d�espèces

animales protégées et de leurs habitats - Aménagement de la Zone d�activités économiques « La Grande route » - commune de

Lussac-les-Châteaux (86)

Communauté de communes Vienne et Gartempe (CCVG)

48



- être métallique rigide, de 2 m de hauteur maximale, sans barbelé, avec des piquets en bois, pleins,
non traités ;
- présenter un maillage de dimension minimale 10 cm en hauteur et 15 cm de largeur ;
- comporter des passages « petite faune » élargis (maillage 20 cm x 20 cm minimum), tous les 50 m. En
complément, une élévation de la clôture sur une quinzaine de centimètres est également recomman-
dée.

Article 10     :  Gestion des espaces enherbés des lots en attente de construction 

Ces espaces sont gérés afin d’éviter qu’ils ne deviennent plus attractifs pour la reproduction ou le re -
pos de la faune qu’avant aménagement du site, et ainsi d’éviter de piéger les espèces qui pourraient s’y
installer temporairement.
Les surfaces enherbées des lots  en attente de construction (cf.  article 7 ci-avant)  sont gérées
par un entretien mécanique de manière régulière, 1 fois tous les 15 jours entre le 1er mars et le 15
juin, puis une fois par mois. Cette fréquence peut être modulée en fonction des résultats du suivi
faunistique réalisé par l’écologue, dans le cadre des suivis prescrits à l’article 17 ci-après.

Ces modalités de restauration et de gestion doivent être inscrites dans le règlement de la ZAE éta-
bli par la CCVG et qui s’impose à l’aménageur de chaque lot vendu.

Article 11     :    Modalités de restauration et de gestion des surfaces d’espaces verts restant après
construction sur les différents lots vendus

A l’issue des constructions sur chaque lot vendu, les espaces verts du lot sont crées pour favoriser l’ins-
tallation de l’habitat de l’Azuré du serpolet. Ainsi, la couche de terre végétale existante peut rester su-
perficielle (3 à 5 cm). Aucun apport de terre extérieur au site ne doit être fait.
Ces espaces verts sont ensemencés dès que possible, en mars ou en octobre après le remaniement du
sol, pour éviter une colonisation par des EEE.  

Ces espaces sont gérés par fauche annuelle visant à favoriser la diversité du cortège végétal et la pré-
sence de l’origan, plante hôte de l’Azuré du serpolet.   

La fauche annuelle est réalisée : 
- uniquement en octobre-novembre, pour garantir le renouvellement végétal et l’accomplisse-

ment des cycles biologiques de la faune associée,
- de jour et de manière centrifuge ou par bandes, à vitesse réduite (< 10 km/h), et avec une au-

teur de coupe d’au moins 20 cm pour limiter l’impact sur les espèces d’orthoptères plus tardives,
- et en gardant une partie non fauchée d’au moins 10 % de la surface à faucher annuellement (à

l’échelle du lot), pour favoriser la diversité floristique et créer des zones refuges pour la faune ; cette
partie non fauchée est tournante et change donc d’emplacement annuellement sur le lot fauché. 

- les résidus de fauche sont exportés, sauf situation exceptionnelle (forte sécheresse et faible
croissance)

Aucun entretien de ces espaces verts ne devra avoir lieu entre ces périodes. 

La fertilisation minérale ou organique des sols est interdite.
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L’utilisation de produits phytosanitaires est interdite, sauf intervention sur les plantes désignées par un
arrêté préfectoral (Chardons, Rumex, etc.) et en accord avec la réglementation en vigueur.

Ces modalités de restauration et de gestion doivent être inscrites dans le règlement de la ZAE
établi par la CCVG et qui s’impose à l’aménageur de chaque lot vendu.

Ces modalités de gestions sont précisées dans le plan de gestion prescrit à l’article 16 du présent arrê -
té.

Article 12     :   Éclairage du site

Afin de ne pas perturber la faune nocturne qui pourrait circuler sur la ZAE ou y transiter, et d’éviter
l’effet « barrière  de lumière », aucun éclairage permanent n’est mis en place sur l’ensemble de la zone
d’activités économiques. Pour ce faire un éclairage de type LED à détection type Tweet de chez Ecla-
tec est employé. Les luminaires disposent également d’un cache au-dessus de la source lumineuse. 

Cette contrainte d’éclairage sera également portée dans le règlement de la ZAE afin de s’assurer que
l’ensemble des entreprises y soient soumis.

Article 13     :   Surveillance et gestion des espèces exotiques envahissantes au sein de la ZAE 

La surveillance de la colonisation par des espèces exotiques envahissantes est réalisée dans le cadre de
la mesure de suivi prescrite à l’article 17 ci-après, par un écologue compétent. 

Concernant la gestion de l’Ailanthe glanduleux après la phase chantier : 1 à 2 coupes par an des jeunes 
plants ou rejets sont réalisées à minima tous les ans durant les 3 années suivant la fin du chantier, puis 
annuellement  jusqu’à disparition de l’espèce.  Les résidus sont évacués vers un centre agréé (compos-
tage/méthanisation à privilégier si possible).

Si une autre espèce d’EEE est observée par les experts écologues, une gestion adaptée est être mise en
place en suivant les recommandations du centre de ressources espèces exotiques envahissantes et/ou
le Guide d’identification et de gestion des espèces végétales exotiques envahissantes sur les chantiers
de travaux publics (MNHN, GRDF, FNTP, ENGIE Labo CRIGEN, 2014). Ce guide présente la probléma-
tique des EEE, les différents modes de gestion et des fiches de gestion pour 15 EEE. Les actualisations de
ce guide où équivalent deviennent les références.

Les modalités de gestion de ces espèces sont précisées dans le cadre de la mise en œuvre du plan de
gestion des mesures ERC prescrit à l’article 16 ci-après.

SECTION 3-  MESURES COMPENSATOIRES

Le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures de compensation conformément à la version
finale complétée du dossier de demande de dérogation transmise le 16 juin 2023 et aux éléments de
réponse  à  l’avis  du  CSRPN  transmis  le  4  octobre  2023,  notamment  les  mesures  suivantes  qui  les
précisent et les complètent.
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Article 14      : Mesure compensatoire de création et de gestion d’habitat favorable à l’Azuré du serpolet 

Cette mesure est mise en place sur les  espaces verts de la ZAE et les bermes de la D 727 B, sur une surface to-
tale d’au moins 0,5 ha, conformément à la localisation et aux surfaces indiquées à l’Annexe 2.

14.1- Création de l’habitat :
En dehors des bermes de la D 727B ou le terrain est remis simplement en état avec semis du mélange
d’espèces locales comportant de l’Origan (cf.mélange ci-dessous), le cahier des charges de la mesure
pour les autres secteurs est le suivant (voir aussi le schéma ci-après) :

•  Extraction de toute la terre végétale sur l’ensemble des zones concernées ;
•  Comblement par du remblai du site (opération à mener conformément à la prescription de

l’article 6.1 ci-avant, pour éviter l’apport d’espèces exotiques envahissantes), et ajout de 3 à 5 cm de
terre végétale du site par-dessus.

•  Réalisation d’un semis avec le mélange suivant comportant l’Origan (Origanum vulgare) sur
l’ensemble des espaces verts disponibles à cet effet, au début du printemps (entre le 1er et le 31 mars).
Cet ensemencement est réalisé avec un mélange composé de :
-  1/3 graminées/fabacées (Dactyle, Fétuque des près, Fléole des près, Ray-grass anglais, Trèfle blanc,
Trèfle violet, Vesce commune) 
-  2/3 d’un mélange de mellifères comprenant l’Origan commun ;  privilégier la provenance locale et à
défaut, nationale. Dans le cas où l’Origan commun ne serait pas présent dans le mélange mellifère, im-
planter l’Origan en godet à raison d’une dizaine de pieds par patchs de 5m2 et d’au moins un patch
pour 100 m² ;

•  Appliquer un seul arrosage léger sur les zones semées (l’Origan se développant sur sols cal-
caires, bien drainés, non humide en hiver et plutôt chaud en été).

•  Mettre en place des enrochements préventifs tout autour des espaces verts concernés, pour
les préserver à la fois des conditions météorologiques défavorables (vent, pluie&) et des piétinements
éventuels (voir plan de masse).

Cette mesure est réalisée au plus tard le 31 mars 2025, pour les secteurs situés au nord de la zone, le
long de la  D 727B et proches de l’entrée de la zone et du bassin. Et elle est achevée au plus le 31 mars
2026.
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14.2- Modalités de gestion 
Ces surfaces de compensation sont gérées selon des modalités équivalentes à celles les espaces verts,
tel que prescrit à l’article 11.2 ci-avant. 

Le suivi de la fonctionnalité de ces 0,5 ha d’habitats nouvellement créés est assuré par un écologue
compétent, dans le cadre de la mesure de suivi prescrite à l’article 17 ci-après. 

Article 15     : Mesure de compensation de création et de gestion de haies au sein du site d’étude

300ml de haies doubles multistrates sont créées, situé majoritairement en limite et à proximité immé-
diate de la ZAE. 

Les espèces utilisées sont indigènes, d’origine locale, préférentiellement de la marque « Végétal local »
ou  marque  équivalente  -  cf.  référentiel  technique  pour  la  récolte/production  -  et  adaptées  aux
conditions stationnelles locales, selon les préconisations disponibles sur le site de l’Observatoire de la
Biodiversité Végétale (https://obv-na.fr/ressources#vegetalisation) et notamment le module d’aide au
choix d’espèces végétales indigènes à implanter (https://obv-na.fr/vegetalisation/choix_especes).
La composition de ces haies est à adapter également aux besoins des espèces d’oiseaux objet de la
dérogation, présents au sein des haies existantes du site. 
Les deux rangées sont distantes d’au moins 50 cm et les plants sont disposés en quinconce. 
Les plantations sont réalisées entre le 15 novembre et le 15 février.
Un paillage des  plantations  est  réalisé,  suffisant  pour  être  fonctionnel  les  3  années  qui  suivent  la
plantation. Des protections contre le gibier sont installées. 
Une surveillance de la bonne implantation est réalisée tous les ans, les 3 premières années. Dans ce
cadre, les plants morts sont remplacés l’année suivante, et  un dégagement de la végétation pouvant
étouffer les jeunes plants est réalisé, entre le 1er septembre et 1er mars. 

L’entretien périodique de ces haies est réalisé à l’automne, hors période sensible pour la faune. Il est
réalisé une fois tous les 5 ans, et au maximum une fois tous les 3 ans.
Les ronciers se développant naturellement au sein de ces plantations sont ponctuellement conservés
car ils constituent une part importante de la ressource alimentaire pour l'avifaune et des zones d'abris
pour la petite faune.
Pour  l’entretien  périodique  de  la  strate  arborée  et  arbustive,  utiliser  un  matériel  type  lamier,
n’endommageant pas les branches. 
Une partie des résidus de coupe est conservée in-situ pour créer des tas de bois constituant des abris
pour la petite faune sauvage (reptiles, amphibiens, petits mammifères, etc.).

L’ensemble des modalités de mise en œuvre (dont la composition de ces haies en fonction des espèces
cibles) et de gestion conservatoire est détaillé dans le plan de gestion prescrit à l’article 16 du présent
arrêté, et soumis à validation par la DREAL. 
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Les plantations sont réalisées à hauteur de 70 ml avant le 15 février de l’année qui suit la destruction
des haies par les travaux, et à hauteur des 300 ml prescrit au plus tard le 15 février de l’année qui suit la
fin des travaux.

SECTION 4     - DISPOSITIONS COMMUNES DE GESTION CONSERVATOIRES  
 ET DE SUIVIS  (en phase exploitation)

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  mettre  en  œuvre  les  mesures  de  suivis  conformément  à  la  version  finale
complétée du dossier de demande de dérogation transmise le 16 juin 2023 et aux éléments de réponse
à l’avis du CSRPN transmis le 4 octobre 2023, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les
complètent.

Article 16     :   Plans de gestion 

L'ensemble des secteurs visés aux précédents articles 10, 11, 13, 14 et 15 fait l'objet d'un entretien et d’une ges-
tion conservatoire, réalisés par un organisme compétent en matière de gestion d’espace naturel, ou un exploi -
tant agricole, pour une durée minimum 30 ans à compter de la mise en œuvre du plan de gestion. 

En s'appuyant sur les éléments présentés dans le dossier de demande de dérogation, et en intégrant les pres -
criptions du présent arrêté, l’ensemble des modalités de restauration, de gestion conservatoire ou d'entretien
des différents secteurs visés aux articles  10, 11, 13, 14 et 15, sont précisées sous forme d'un plan de gestion dé-
taillé, établi par un écologue compétent. 

Ce document de gestion doit notamment indiquer, pour chaque secteur l'objectif recherché, la ou les espèces
visées, le gain écologique attendu, le calendrier des interventions envisagées, les zones à traiter, les techniques
retenues pour la restauration et les modalités d’entretien des différents milieux, ainsi que les modalités de suivi
(objectifs, indicateurs, protocoles, sites témoins, forme des rendus...).

Il est accompagné d'une cartographie (périmètres, habitats, mode de gestion) établie sous Système d'Informa-
tion Géographique et transmise à la DREAL/SPN via un fichier d’import préalablement fourni.

Les modalités de surveillance et d'intervention relatives aux espèces exotiques envahissantes invasives sont pré-
cisées et intégrées au plan de gestion.

Le document est décliné par périodes de 5 ans.

Ce plan de gestion est transmis à la DREAL/SPN, pour validation, dans les 10 mois qui suivent la notification du
présent arrêté.

Par la suite, les opérations de gestion conservatoire et d'entretien (dates d'intervention, modalités...) sont consi-
gnées dans un cahier d'entretien propre à chacun des secteurs visés, en complément du plan de gestion. 

Pendant les quatre premières années, en cas d'évolution négative des populations d’ espèces protégées ou de
leurs habitats, des adaptations peuvent être apportées aux mesures d’entretien et de gestion conservatoire en
fonction des résultats du suivi défini à l'article 17 suivant et après validation par la DREAL/SPN.
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Le plan de gestion est susceptible d’être révisé (adaptations des mesures de gestion) en fonction des résultats
des suivis définis à l’article 17 suivant.

Le bilan des résultats et la révision du plan de gestion qui en découle, est établi après 5 ans de mise en œuvre
des mesures, puis tous les 10 ans.   

Chaque bilan et nouveau plan de gestion (pouvant se limiter à reconduire le précédent selon les résultats)  sont
transmis à la DREAL/SPN pour validation, avant le 1er mars de l’année suivant le suivi.

Les travaux compensatoires font, dès leur achèvement, l’objet d’un compte-rendu de chantier qui est transmis à
la DREAL/SPN.

Article 17     :  Suivis écologiques 

Le bénéficiaire est tenu de mettre en place un suivi écologique au sein de la ZAE,  et  sur les sites de
compensation,  afin  de pouvoir  évaluer  l’efficacité  des  mesures  prescrites  (évitement,  réduction et
compensation) au bénéfice des espèces et/ou habitats d’espèces impactées par le projet.

Les suivis sont réalisés par un écologue compétent pour chaque type de suivi. 
Le pétitionnaire met en œuvre les points de contrôles du respect et de l’efficacité des mesures ERC,
présentés dans la mesure S3 modifiée, pages 8et 9 du document de réponse à l’avis du CSRPN transmis
le 4 octobre 2023, complétés des prescriptions suivantes :
- Concernant le protocole de recherche de l’Azuré du serpolet, au moins deux passages doivent être
réalisés au plus proche du pic de vol, soit entre mi-juin et mi-juillet. Les secteurs de présence de l’Azuré
du serpolet identifiés à proximité immédiate de la ZAE dans le dossier, doivent être prospectés pour
compléter et analyser  l’information sur l’évolution des populations sur le site de la ZAE. 
- Concernant les sites de compensation pour l’Azuré du serpolet, en complément des suivis présentés,
un suivi de la densité de l’origan (plante-hôte) est à ajouter les années N+1, N+2, N+3, N+5, N+10,
N+20. (N étant l’année de restauration/création des sites de compensation)
- Le suivi de l’avifaune doit prévoir des points d’écoute au sein de la ZAE, au niveau des haies de com-
pensation à créer, et à proximité de la ZAE sur des milieux enherbés équivalents, afin d’analyser les ré-
sultats des suivis dans la ZAE. 
- Les suivis faunistiques (avifaune et Azuré du serpolet) sont réalisés  les années n+1, n+3, n+5, n+10,
n+20, n+30  (n étant l’année de mise en œuvre de chaque mesure).
Ils sont complétés par un suivi de la présence de reptiles in-situ et au niveau des haies de compensa-
tion, à N+5, N+10, N+20, N+30, selon un protocole à préciser dans le plan de gestion.

- Pour le suivi de la mesure de compensation de haies (mesure C4 dans le dossier), au-delà du suivi
post-plantation (durant 3 ans), des indicateurs d’évolution des fonctionnalités en tant qu’habitat pour
les espèces cibles de la composition (comme hauteur/largeur, la structure, la diversité spécifique des
haies crées), et d’occupation par la faune (oiseaux, reptiles principalement), doivent être suivis à partir
de l’année N+5 (N étant l’année de plantation), et à la même fréquence  que les autres suivis avifaune.

- Les protocoles de l’ensemble des suivis sont intégrés au plan de gestion soumis à validation de la
DREAL-SPN,  prescrit à l’article 16 précédent.
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- Chaque suivi et point de contrôle fait l’objet d’un rapport, et de cartographies, envoyé pour informa-
tion à la DREAL/SPN dans l’année qui suit le suivi en question. 

- Un bilan des résultats des suivis est établi après 5 ans de suivis, puis tous les 10 ans, et intégrer au bilan
du plan de gestion.
- Chacun de ces bilans des résultats est établi pour caractériser l’évolution de la qualité (ou fonctionna-
lité) des habitats d’espèces et les tendances d’évolution des populations d’espèces impactées objet de
la dérogation, l’objectif étant d’évaluer si les mesures assurent le maintien des populations impactées. 

TITRE III - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 18     :    Modalités de communication des informations environnementales

18.1 Éléments nécessaires à la géolocalisation des mesures environnementales 

Le bénéficiaire du présent arrêté de dérogation est tenu de fournir aux services compétents de l’État
toutes les informations nécessaires à la bonne tenue de l’outil de géolocalisation des mesures d’évite-
ment, de réduction, de compensation et d’accompagnement aux atteintes à la biodiversité engen-
drées par ce projet.

À  cette  fin,  le  pétitionnaire  transmet  à  la  DREAL  N-A/SPN  via l’adresse  e-mail  geomce.dreal-
na@developpement-durable.gouv.fr les éléments listés ci-dessous, 

• une fiche « projet » qui donne les éléments essentiels caractérisant le projet au regard de la 
procédure (cf. modèle) 

• une fiche « mesure » qui détaille chacune des mesures prescrites, à raison d’une fiche par me-
sure (cf. modèle)

• le fichier « gabarit » qui correspond à une couche type SIG de géolocalisation des mesures au 
format shapefile (.shp), produite dans le système de projection L93/RGF93 (EPSG : 2154).

La couche SIG doit être remplie conformément aux prescriptions identifiées dans la table attribu-
taire du gabarit créée dans l’outil SIG (QGIS) et aux prescriptions identifiées dans la Notice d’utili-
sation (cf. Notice d’utilisation du fichier gabarit).

L‘ensemble des modèles à utiliser pour les éléments listés ci-dessus, ainsi que la notice d’utilisation du
fichier gabarit, sont accessibles sur le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, par le lien suivant :
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/communication-des-donnees-  environnementales-par-  
a10758.html (ou en saisissant « GéoMCE » dans la barre de recherche de la page d’accueil du site inter-
net).

Les données de géolocalisation des mesures sont fournies régulièrement par le bénéficiaire jusqu’à la
mise en œuvre complète des mesures compensatoires selon le cadre ci-dessus, soit au fur et à mesure
de leur mise en œuvre, soit a minima annuellement.
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Les modifications de données de géolocalisation sont fournies selon le cadre ci-dessus, au fur et à me-
sure de leur mise en œuvre, soit a minima annuellement, jusqu’à la mise en œuvre complète des me-
sures. 

18.2 Dépôt des données brutes de biodiversité

Le bénéficiaire du présent arrêté de dérogation doit également contribuer à l’inventaire national du
patrimoine naturel  par  le  versement des  données brutes  de biodiversité acquises  à l'occasion des
études d'évaluation préalable ou de suivi des impacts réalisés dans le cadre des projets d'aménage-
ment soumis à l'approbation de l'autorité administrative. On entend par données brutes de biodiversi-
té les données d'observation de taxons, d'habitats d'espèces ou d'habitats naturels, recueillies par ob-
servation directe, par bibliographie ou par acquisition de données auprès d'organismes détenant des
données existantes.

À cette fin, le pétitionnaire verse sur l’espace de dépôt https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/
les données brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative à l'occasion
des études de suivi des impacts et des mesures compensatoires. Celles-ci sont fournies aux mêmes
échéances que les suivis afférents, et le récépissé de dépôt doit être transmis sans délai à la DREAL N-
A/SPN.

Article 19:     Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne
sont pas respectées.

Article 20     :   Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la
DREAL les accidents ou incidents intéressant les installations,  ouvrages,  travaux ou activités faisant
l’objet de la présente dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs
habitats.
En cas de nécessité, les suivis   pourront apprécier les effets de ces accidents ou incidents sur les es-
pèces protégées ou leurs habitats.
Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet,  le pétitionnaire devra prendre ou faire
prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour éva-
luer ses conséquences et y remédier.
Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de
l’activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 21     : Sanctions et contrôles

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le
cadre des travaux, les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux
ou activités autorisés par la présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce
utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.
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La DREAL et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les tra-
vaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques. Le pétitionnaire per-
met aux agents chargés du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification et expériences
utiles pour constater l'exécution des présentes prescriptions.

Article 22     :     Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Poitiers (par
courrier) ou via le site télé-recours (www.telerecours.fr) ;

-  soit,  préalablement,  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  du  préfet  de  la  Vienne  ou
hiérarchique  devant  la  ministre  de  la  transition  écologique  -  Direction  générale  de
l’aménagement, du logement et de la nature - Tour Séquoïa - 92055 La Défense CEDEX. Dans ce
cas,  la  décision  de  rejet  du  recours  préalable,  expresse  ou  tacite  –  née  du  silence  de
l’administration  à  l’issue  du  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  du  recours
administratif préalable – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux
dans les conditions indiquées ci-dessus.

Article 23     :   Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de la Vienne et le Directeur régional par intérim de l'Environne-
ment,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  Nouvelle-Aquitaine,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la pré-
fecture de Vienne et notifié au bénéficiaire, et dont une copie est transmise pour information à :

- Monsieur le Directeur départemental des Territoires de la Vienne,
- Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,
- Monsieur le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Vienne.

Poitiers, le 22 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
pour le directeur régional,

et par subdélégation
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ANNEXE 1 : 
Plan de masse de l’aménagement
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Annexe 2 : Localisation des surfaces de compensation en faveur de l’Azuré du serpolet 
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